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No : 500-06-000413-076 UNION DES CONSOMMATEURS 

 
Demanderesse 

 
c. 
 
MAGASINS BEST BUY LTÉE 
 

Défenderesse 
 

  
 
 

DÉNONCIATION DE LA DÉFENDERESSE POUR OBTENIR DES 
PRÉCISIONS 

(art. 166, 169(2) et 584 du Code de procédure civile) 

 
 
Destinataire(s) : Me Philippe Trudel 

Me Mathieu Charest-Beaudry 
Me Gabrielle Gagné 
TRUDEL JOHNSTON & LESPÉRANCE s.e.n.c. 
750, Côte de la Place d’Armes, bureau 90 
Montréal, QC  H2Y 2X8 
 
philippe@tjl.quebec  
mathieu@tjl.quebec 
gabrielle@tjl.qc 
 
Avocats de la demanderesse 

 
PRENEZ AVIS que le présent avis de dénonciation sera présenté à la date, heure et lieu 
que déterminera la Cour, la défenderesse Magasins Best Buy Ltée (la « Défenderesse ») 
entend demander des précisions sur les allégations contenues à la Demande introductive 
d’instance de la demanderesse Union des consommateurs (la « Demanderesse ») du 
23 novembre 2020 (la « Demande ») tel que ci-après exposé. 

1. Certaines allégations de la Demande sont vagues, imprécises et ambiguës, de 
telle sorte que des précisions sont nécessaires à la Défenderesse aux fins de la 
préparation de ses moyens de défense ; 

2. Au paragraphe 70 de la Demande, la Demanderesse allègue 
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« 70. Les représentations écrites par la défenderesse pour la promotion de la 
Garantie Prolongée PSP contreviennent aussi aux articles 219 et 220 L.p.c. » 

 Sans préciser : 

a) Les représentations écrites qui sont visées par cette allégation; 

3. Au paragraphe 72 de la Demande, la Demanderesse allègue 

« 72. Au surplus, et pour les motifs allégués ci-dessus, la défenderesse a 
faussement affirmé aux consommateurs qu’ils obtenaient des bénéfices qui 
n’en sont pas, tels la durée supérieure de la Garantie prolongée PSP ou des 
économies potentielles » 

Sans préciser : 

a) Si d’autres bénéfices, outre la durée supérieure de la garantie, sont visés 
par cette allégation ni quelles seraient les économies potentielles visées 
par cette allégation; 

4. La Défenderesse est donc bien fondée de requérir une ordonnance de cette Cour 
afin que la Demanderesse fournisse les précisions requises. 

POUR CES MOTIFS, LA DÉFENDERESSE DEMANDE AU TRIBUNAL DE : 

A. ACCUEILLIR le présent moyen préliminaire; 

B. ORDONNER à la demanderesse Union des consommateurs de fournir et 
communiquer les précisions demandées quant aux paragraphes 70 et 72 de la 
Demande introductive d’instance du 23 novembre 2020 dans un délai de quinze 
(15) jours du jugement à être rendu; 

C. LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

 Montréal, le 20 avril 2021 
 

 
 

 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. 

Avocats de la défenderesse Magasins Best 
Buy Ltée 
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